












































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_125 - Décision Modificative n°1 au Budget 2025 du Budget Annexe Pépinières d’entreprises
du Pays de Mortagne

Le  Budget  Primitif  2025  du  Budget  Annexe  Pépinières  d’entreprises  du  Pays-de-Mortagne  de  la
Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne n°43307, dont le SIRET est le n°248 500 662 00056
a été adopté par délibération n°2025-045 en date du 02 avril 2025.

Au cours de l’année 2025, année de la vente de la pépinière d’entreprises agroalimentaires Agrodis,
des crédits inscrits en dépenses de fonctionnement se révèlent être insuffisants pour faire face à
des dépenses de maintenance, de nettoyage et de paiement des taxes foncières avant la date de la
vente.

Il est donc proposé  de prendre en compte les incidences budgétaires et comptables
suivantes par le biais d’une décision modificative du Budget Principal :
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En section de fonctionnement ;
En dépenses :
-  Au  chapitre  011 «  Charges  à  caractère  général »,  il  est  proposé  d’inscrire  des  crédits
supplémentaires à hauteur de 455 € décomposés comme suit :

-  d’inscrire  des  crédits à  hauteur de 42 € pour financer des coûts  de maintenance du
bâtiment à l’article 6156 « Maintenance » ; 
-  d’inscrire  des  crédits  à  hauteur  de  321 €  à  l’article  6283 « Frais  de  nettoyage  des
locaux » ;
- d’inscrire des crédits à hauteur de 92 € à l’article 63512 « Taxes foncières » ;

-  Au chapitre 023 « Virement à la section d’investissement » de diminuer les crédits à hauteur de
455 € ;
En recettes :
- Aucune modification - 

En section d’investissement;
En dépenses :

- Au chapitre 23 « Immobilisations en cours », il est proposé de :
- de diminuer les crédits à hauteur de 455 € à l’article 2313 « Travaux en cours » ;

En recettes :
- Au chapitre 021 « Virement à la section de fonctionnement » de diminuer les crédits à hauteur de
455 € ;

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article L.1612-11 ;
Vu,  la délibération du Conseil de Communauté n°2022-092 du 14/09/2022 relative à l’application
anticipée du référentiel M57 avec le plan comptable développé pour la Communauté de Communes
du Pays-de-Mortagne au 1er janvier 2023 ;
Vu,  la  délibération  du  Conseil  de  Communauté  n°2025-134  portant  Règlement  Budgétaire  et
Financier (RBF) de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne en date du 17/12/2024 :
Vu, la  délibération  n°2025-045  en  date  du  02/04/2025  portant  adoption  du  Budget  Annexe
« Pépinières  d’entreprises  du  Pays-de-Mortagne »  2025  n°43307,  dont  le  SIRET  est  le
n°248 500 662 00056 ;

Considérant le projet susmentionné de décision modificative n°1 au Budget 2025 du Budget Annexe
« Pépinières  d’entreprises  du  Pays-de-Mortagne »  2025  n°43307,  dont  le  SIRET  est  le
n°248 500 662 00056 ;

Il est proposé au Conseil de Communauté d’approuver ladite décision modificative n°1 du Budget
Annexe « Pépinières d’entreprises du Pays-de-Mortagne » 2025,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1  er     :   d’approuver la décision modificative n°1 au Budget 2025 du Budget Annexe « Pépinières
d’entreprises du Pays-de-Mortagne » 2025 n°43307, dont le SIRET est le n°248 500 662 00056 dont la
vue d’ensemble est ci-dessous présentée :
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Budget Annexe Pépinières d'entreprises
Section de Fonctionnement

Dépenses Recettes
Nature

Chapitres Objet Montants Nature
Chapitres Objet Montants

011
Acquisition de 
produits à vendre 455 €      

  Dépenses Réelles 455 €   Recettes Réelles 0 €

023
Virement à la section 
d'investissement -455 €      

  Dépenses d'Ordre -455 €   Recettes d'Ordre 0 €

  Total des dépenses 0 €
Total des 
recettes   0 €

Section d'Investissement
Dépenses Recettes

Nature
Chapitres Objet Montants Nature

Chapitres Objet Montants

23
Immobilisations en 
cours -455 €      

  Dépenses Réelles -455 €   Recettes Réelles 0 €

      021

Virement de la 
section de 
fonctionnement -455 €

  Dépenses d'Ordre 0 €   Recettes d'Ordre -455 €

  Total des dépenses -455 €
Total des 
recettes   -455 €

Budget Annexe Pépinières d'entreprises
Balance générale du budget Budget Primitif 2025 DM 1 TOTAL

Fonctionnement 98 479 € 0 € 98 479 €
Investissement 1 666 832 € -455 € 1 666 377 €

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 13/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 14/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président



































CONVENTION DE PRET DE MATERIEL
(ADIS) et du service coordination enfance jeunesse aux accueils 

de loisirs et structures jeunesse du Pays de Mortagne

Entre les soussignées :

Le prêteur

La Communauté de Communes du Pays de Mortagne, dont le siège est situé 21 Rue Johannes 
Gutenberg, CS 80055, la Verrie à CHANVERRIE (85130), représentée par son Président, 
Monsieur Guillaume JEAN, agissant en application de la délibération n°D25-xx du 12 
novembre 2025, 

:

: 
- Nom de la structure : 
- Représentée par : 
- SIRET : 
- Adresse postale :
-

part, 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour but de définir les modalités de prêt de matériel entre le Pays 
de Mortagne et les structures enfance et jeunesse du Pays de Mortagne (publiques ou 
associations sous contrat avec une Commune du territoire).

ARTICLE 2 DESCRIPTION DES MISSIONS

- jeunesse parentalité, 
le Pays de Mortagne a pour mission de proposer un accompagnement et un soutien aux 
accueils de loisirs enfance et jeunesse dans la réalisation de leurs projets.
Afin de permettre la mise en place d animations innovantes, le Pays de Mortagne propose 
de mettre à disposition des structures communales ou associatives sous contrat avec les 
Communes, du matériel dédié.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU PRETEUR

Le prêteur s engage à :

- Mettre à disposition, à titre gracieux, le matériel listé ci-dessous pour une durée 
mois maximum, à compter de la date de signature de la présente convention ; Le 
matériel peut être prêté plusieurs fois par an en fonction des demandes et des 
disponibilités.



1 kit de balises et pinces pour course 8 Pistolets à eau à pompe

1 Slackline 1 jeu de ball pong

1 ballon de Kin-ball 2 cuiseurs à bois

7 frisbees pour ultimate 1 réfrigérateur

10 cross pédagogiques (hockey en salle) 1 micro-ondes

10 clubs de golf 1 bouilloire

14 paires de bâtons de marche nordique 1 Carton divers tissus pour couture

1 malle de matériel de protection pour 
chantier de jeunes 

1 Malle de petit matériel de pèche

3 jeux de criquet 1 rouleau de moquette rouge

3 Raquettes badminton + volant

- Réaliser un état des lieux au départ et au retour du matériel (état des lieux à faire 
avec le coordinateur enfance jeunesse).

ARTICLE 4

L emprunteur s engage à :

- (Contact :
coordinateur enfance jeunesse)

- V et réaliser un état des 
lieux entrant et sortant avec le coordinateur enfance jeunesse

- Payer (valeur de vétusté déduite)
perdu.

- Assumer l entière responsabilité du matériel mis à disposition et de tout accident ou 
incident dont les utilisateurs ou des tiers pourraient être victimes.

ARTICLE 5 DURÉE DE LA CONVENTION

pour 
une durée ne pouvant excéder 3 années, à compter de la date de signature de la présente
convention.

ARTICLE 7 RÉGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend pouvant survenir entre les parties co-

compétence du tribunal administratif de Nantes.

Fait à Chanverrie, en 2 exemplaires, le 

Le prêteur

Mr JEAN Guillaume la structure enfance jeunesse













EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_134 - Adoption des rapports sur le prix et la qualité du service public d'assainissement
collectif et non collectif - exercice 2024

Conformément aux dispositions réglementaires, la Communauté de Communes du Pays de Mortagne
établit chaque année un rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif
et non collectif.

Ce rapport constitue un outil de transparence à destination des usagers et permet de dresser un
bilan complet de la gestion du service sur l’exercice écoulé (année 2024). Il retrace notamment les
données  techniques,  financières  et  environnementales  du  service,  ainsi  que  les  indicateurs  de
performance issus de la réglementation nationale. Ces éléments permettent d’assurer le suivi de la
qualité du service rendu, de l’entretien du patrimoine, et de la maîtrise des coûts d’exploitation.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-1, D.2224-1 à
D.2224-5
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Vu le Code de l’environnement et notamment son article L.213-2,
Vu le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif et non-collectif
pour l’année 2024,

Considérant  que les  rapports  ont  pour  objectif  d’informer  les  usagers  sur  le  service  public  de
l’assainissement collectif et non-collectif et qu’ils doivent être mis à la disposition du public,
Considérant que les rapports sont à présenter au conseil communautaire,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     : de prendre acte des rapports sur le prix et la qualité du service public d’assainissement
collectif et non collectif de l’année 2024.

Article 2 : de mettre en ligne les rapports et sa délibération sur www.services.eaufrance.fr

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_135  -  Délégation  de  Service  Public  d'Assainissement  Collectif  (DSP)  -  approbation  de
l'avenant n°3

La Communauté de communes du Pays de Mortagne a confié, par contrat de délégation de service
public conclu le 06 décembre 2018, l’exploitation du service public d’assainissement collectif à la
société SAUR, pour une durée de dix ans à compter du 1er janvier 2019.
Depuis, deux avenants ont déjà été conclus : le premier pour intégrer la commune de Saint-Laurent-
sur-Sèvre au contrat, et le second pour ajuster certaines prestations techniques.

Le présent avenant n°3 a pour objet de prendre en compte les évolutions du patrimoine du service,
liées à la mise en service de la nouvelle station d’épuration de Chambretaud à Chanverrie, et la
suppression  de  l’exploitation  des  anciennes  lagunes.  Il  intègre  également  la  réorganisation  des
postes de refoulement associés et l’ajustement de certaines prestations : réduction du programme
de curage des réseaux et des lagunes, suppression de l’outil de gestion patrimoniale et diminution
du nombre de contrôles de branchements.
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Par ailleurs, la Communauté de Communes réglera directement au délégataire la rétroactivité de
l’exploitation de la station d’épuration depuis sa mise en service début 2024, pour un montant de
45  758  €  HT.  Cette  régularisation  n’entraîne  aucune  incidence  sur  le  tarif  de  l’assainissement
appliqué aux usagers, le coût étant supporté intégralement par la collectivité. Ces ajustements
visent à maintenir la cohérence technique et financière du contrat tout en assurant une gestion
optimisée et actualisée du service public.

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la commande publique, notamment l’article R.3135-1,
Vu le contrat de délégation de service public d’assainissement collectif conclu avec la société SAUR,
ayant pris effet le 1er janvier 2019 pour une durée de dix ans sur l’ensemble des communes du Pays
de Mortagne,
Vu l’avenant n°1, approuvé par délibération n°21-095 du Conseil communautaire du 15 septembre
2021, intégrant la commune de Saint-Laurent-sur-Sèvre au périmètre du contrat,
Vu l’avenant n°2, approuvé par délibération n°23-102 du Conseil communautaire du 27 septembre
2023, relatif à la campagne de mesures sur la lagune de la ZAE du Landreau à Chanverrie,
Vu le projet d’avenant n°3, ci-annexé, 

Considérant que le patrimoine du service d’assainissement collectif a évolué depuis le début du
contrat,  notamment  avec  la  mise  en  service  de  nouveaux  ouvrages  et  la  mise  hors  service
d’installations obsolètes ;
Considérant que l’avenant n°3 formalise ces modifications, sans incidence sur le tarif facturé aux
usagers.

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     : d’approuver les termes du  projet d’avenant n°3 au contrat de délégation du service
public d’assainissement collectif conclu avec la société SAUR, annexé à la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser  Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer l’avenant n°3
applicable à compter du 1er janvier 2026 et toutes les pièces afférentes à cette affaire. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_136  -  Institution  de  la  contre-valeur  de  la  redevance  «  Performance  des  systèmes
d’assainissement collectif » - année 2026

Depuis le 1er janvier 2025, la réforme nationale des redevances de l’Agence de l’eau a instauré une
redevance liée à la performance des systèmes d’assainissement collectif. Cette redevance, due par
les collectivités compétentes pour le traitement des eaux usées, vise à encourager l’amélioration du
fonctionnement  et  de  la  performance  environnementale  des  ouvrages.  Elle  se  substitue  aux
anciennes redevances « pollution » et « modernisation des réseaux ».

Pour l’année 2025, la Communauté de communes avait fixé la contre-valeur applicable aux usagers
sur  la  base  d’un  coefficient  de  modulation  forfaitaire,  fixé  à  0,3  par  l’Agence de  l’eau  Loire-
Bretagne.
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À compter de 2026, la modulation dépend du coefficient de performance réellement calculé pour la
collectivité,  selon  la  méthodologie  nationale  et  les  outils  de  simulation  mis  à  disposition  par
l’Agence de l’eau.

Le coefficient de performance global du Pays de Mortagne s’établit à  0,4 pour 2026 après reprise
des  données.  En  application  du  tarif  de  base  fixé  par  l’Agence  de  l’eau  Loire-Bretagne,  ce
coefficient conduit à une  contre-valeur de 0,112 €  HT/m³, facturée à chaque usager du service
public  d’assainissement  collectif.
Cette  somme  est  intégralement  reversée  à  l’Agence  de  l’eau  via  le  budget  du  service  public
d’assainissement collectif.

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.213-10-9, D.213-48-12-8 à D.213-48-13
et D.213-48-35-2,

Vu l’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  aux  modalités  d’établissement  des  redevances  pour  la
performance des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif,

Vu la  délibération  communautaire  D24_119 du  17  décembre  2024 fixant  la  contre-valeur  de  la
redevance pour 2025,

Considérant la nécessité d’actualiser annuellement la contre-valeur de la redevance « Performance
des systèmes d’assainissement collectif » répercutée sur les usagers du service,

Considérant que le coefficient de performance global pour l’année 2026 s’établit à 0,4  selon les
données les plus récentes,

Considérant que ce coefficient conduit à une contre-valeur applicable de 0,112 € HT/m³,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article  1     :  de  fixer  à  0,112  €  HT  /m3 la  contre-valeur  correspondant  à  la  «  redevance  pour
performance des systèmes d’assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2026,

Article 2 : cette contre- valeur de la « redevance pour performance des réseaux d’assainissement
collectif  »  est  facturée  et  recouvrée  auprès  des  usagers  du  service  public  de  l’assainissement
collectif (SPAC) et reversée au budget SPAC du Pays de Mortagne selon les mêmes modalités que la «
part collectivité » de la facture d’assainissement collectif.

Article 3     :   d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à prendre tous les actes nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#

2/3

Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_137 - Fixation des tarifs d'assainissement - part collectivité - et du forfait puits, à compter
du 1er janvier 2026

Depuis la prise de compétence assainissement collectif en 2019, la Communauté de Communes du
Pays de Mortagne conduit une démarche d’harmonisation progressive des pratiques et des tarifs sur
l’ensemble de son territoire.

Pour 2026, la Communauté de Communes poursuit cette trajectoire d’unification tout en veillant à
maintenir  un  niveau  global  de  redevance  similaire  à  celui  observé  en  2024.  Les  ajustements
proposés tiennent compte du bilan d’affermage 2024 transmis par le délégataire SAUR et visent à
garantir l’équilibre économique du service public d’assainissement, sans hausse significative pour
les abonnés.

Dans ce cadre, le tarif de la part collectivité est proposé comme suit :
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• Part fixe : 22,10 € HT/an

• Part variable : 0,918 €/m³

Ces montants traduisent la volonté communautaire de consolider l’harmonisation engagée depuis
2019, tout en assurant la pérennité financière du service.

Pour rappel, les tarifs de la part collectivité en 2025 étaient les suivants : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2224-12-2 à L.2224-
12-4 et R.2224-19 et suivants,

Vu le Code de la santé publique,

Vu le bilan d’affermage 2024 produit par le délégataire,

Vu les tarifs de redevance d’assainissement collectif applicables en 2025,

Vu les tarifs révisés transmis par la SAUR pour l’année 2026,

Vu l’avis de la Commission Aménagement et Transition Écologique en date du 5 novembre 2025,

Considérant la volonté de la Communauté de Communes d’harmoniser progressivement les tarifs
d’assainissement sur l’ensemble du territoire communautaire depuis 2019,

Considérant la nécessité de maintenir un niveau de redevance stable pour les usagers, équivalent à
celui observé en 2024,

Considérant qu’il  revient  au  Conseil  communautaire  de  fixer  les  tarifs  d’assainissement,  part
collectivité, applicables à compter du 1er janvier 2026,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     : de fixer les tarifs de redevance d’assainissement, part collectivité, à compter du 1er

janvier 2026 comme suit :
- Abonnés domestiques : 

Part fixe annuelle HT : 22,10 € HT
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Part variable HT : 0;918 €/m³

- Abonnés non domestiques :
Part fixe HT* Part variable HT*

0-50 Kg/DCO 22,10 €

0,918 €
50-100 Kg/DCO 500 €

> 100 Kg/DCO 1 000 €

Article 2 : de maintenir le forfait applicable pour un usager qui s’alimente en eau, totalement ou
partiellement, à une source qui ne relève pas du service public et qui rejette ses eaux usées dans le
système d’assainissement collectif à 30 m³ par an et par personne,

Article   3     :   d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à prendre tous les actes nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#

3/3

Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_138  -  Fixation  des  tarifs  des  participations  pour  le  financement  de  l'assainissement
collectif et "assimilés collectif" à compter du 1er janvier 2026

Les propriétaires des immeubles devant se raccorder au réseau collectif d’assainissement des eaux
usées  sont  soumis  au  versement  d’une  Participation  pour  le  Financement  de  l’Assainissement
Collectif (PAC). Cette participation permet de satisfaire les besoins locaux d’extension des réseaux
et constitue une recette d’investissement essentielle au bon équilibre du budget assainissement.

Elle  est  exigible  à  la  date  du  raccordement  au  réseau collectif,  lors  de  la  construction  ou  du
branchement d’un bâtiment neuf.

Dans un souci de stabilité tarifaire et compte tenu de la situation financière équilibrée du service, il
est proposé de  maintenir pour 2026 les tarifs actuellement en vigueur en 2025, afin de ne pas
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alourdir la charge financière des usagers tout en garantissant la continuité du financement des
extensions de réseaux.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1331-7 et L.1331-7-1,
Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de fixer les tarifs des participations pour le
financement de l’assainissement collectif,
Considérant qu’il est proposé, pour l’exercice 2026, de maintenir les tarifs actuels, conformément à
l’objectif de stabilité financière du service public de l’assainissement collectif, 
Vu l’avis de la commission Aménagement et Transition Écologique en date du 5 novembre 2025,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     :de fixer les tarifs PAC et PAC « Assimilés domestiques » à compter du 1er janvier 2026
comme suit :

Maison
individuelle

Immeubles
collectifs

Hébergement 
touristique (hôtel,
camping, part 
résidentiel de 
loisirs, ...)

Immeubles de 
bureaux, 
commerces, salle 
de réception, 
locaux médicaux, 
établissements 
scolaires, 
équipements 
sportifs et 
culturels

Entrepôts, 
ateliers, 
bâtiments 
industriels y 
compris leurs 
bureaux

1 200 €

T1 :    400 €
T2 :    600 €
T3:     700 €
T4 :    850 €
T5 : 1 000 €
T6 : 1 200 €

1 200 €
+ 200 € par 
chambre créée

1 200 €
+ 2 €/m2 
supplémentaire 
au-delà de 150 m2

1 200 €
+ 1 €/m2 
supplémentaire 
au-delà de 150 m2

Article 2 : d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à prendre tous les actes nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_139 - Fixation des tarifs des participations aux frais de branchement à compter du 1er
janvier 2026

La Communauté de Communes du  Pays de Mortagne exécute les parties de branchements situées
sous  la  voie  publique,  jusqu’au  regard  le  plus  proche  des  limites  du  domaine  public.  En
contrepartie, les propriétaires concernés remboursent à la collectivité les frais liés à ces travaux,
sous la forme d’un forfait de branchement.

Afin d’assurer une juste couverture des coûts, les tarifs sont réexaminés chaque année à partir des
éléments comptables et techniques disponibles.

Les  coûts moyens observés en 2025, issus de l’analyse de plusieurs  chantiers de branchement sur
réseau  existant,  s’élèvent  à  1  505  €  HT pour  un  branchement  simple  et  2  631  €  HT pour  un
branchement double (EU/EP).
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Par ailleurs,  le  marché de travaux à bons de commande en vigueur permet de  simuler le coût
potentiel des prochains branchements sur réseau neuf. Cette simulation met en évidence que le
forfait actuellement appliqué n’est plus en adéquation avec les coûts réels prévisionnels de ces
interventions. 

Au regard de ces constats, il est proposé :

• de maintenir les tarifs 2025 pour les branchements réalisés sur réseau existant ;

• d’ajuster les tarifs applicables sur réseau neuf ;

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la santé publique et notamment l’article L. 1331-2,
Vu les modalités et tarifs applicables pour l’année en cours,
Vu l’avis de la commission Aménagement et Transition Écologique en date du 5 novembre 2025,

Après présentation des modalités et éléments chiffrés pour l’année en cours et les projections pour
l’année à venir,

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     : de fixer les tarifs comme suit, à compter du 1er janvier 2026 :

sur réseau existant sur réseau neuf

1 branchement
(EU ou EP)

2 branchements dans la
même tranchée
(EU et EP, 2EU, 2EP)

1 branchement
(EU ou EP)

2 branchements dans la
même tranchée
(EU et EP, 2EU, 2EP)

1 600,00 € HT  2 500,00 € HT 1 300,00 € HT 1 900 € HT

Article 2 :de fixer à 1 250,00 € HT la participation pour chaque branchement supplémentaire à
compter du 3è branchement, à compter du 1er janvier 2026,

Article  3     :   de  maintenir  un  prix  en  cas  de branchement  supérieur  à  7  ml à  100  €  HT du  ml
supplémentaire applicables en plus du forfait branchement,

Article 4     :   d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à prendre tous les actes nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 32
Nombre de Conseillers Communautaires absents 1
Procurations 3
Nombre de votants 35

L'an deux mille vingt cinq, le douze novembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne
dûment convoqué le jeudi 06 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
M.  Benoit  BREBION  Membre  du  Conseil  ,  Mme  Chantal  BRETIN  Membre  du  Conseil  ,  M.  Loïc
CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël CHIRON Membre du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC
Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , M.
Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER
Membre du Conseil  ,  Mme Françoise  RETAILLEAU Membre du  Conseil  ,  Mme Laurence ROMPION
Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil
, M. Olivier ROY Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent
WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
Mme Nadia GIRARDEAU

Elus ayant donné pouvoir :
Mme  Marie-Noëlle  HERSANT  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Eric  COUDERC,  Mme  Marie-Dominique
MARQUIS ayant donné pouvoir à M. Damien ROY, M. Olivier SOURICE ayant donné pouvoir à Mme
Françoise RETAILLEAU

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D25_140 - Approbation du plan d'actions COT

Dans le prolongement de sa politique en faveur de la transition écologique, la Communauté de
Communes du Pays de Mortagne a souhaité structurer et accélérer sa stratégie climat, énergie et
économie circulaire à l’échelle intercommunale.

Par délibération n° D24_055 du 10 avril 2024, le Conseil communautaire a validé l’engagement du
territoire dans un  Contrat d’Objectifs Territorial (COT) avec l’ADEME, dispositif national visant à
accompagner  sur  4  ans  les  territoires  dans  la  mise  en  œuvre  d’une  démarche transversale  de
transition écologique.

Ce contrat, signé le 18 septembre 2024 pour la période 2024–2028, s’appuie sur les deux référentiels
du programme Territoire Engagé pour la Transition Écologique :

• le référentiel Climat-Air-Énergie (CAE),
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• le référentiel Économie Circulaire (ÉCi).
Le COT permet à la collectivité :

• de mesurer et valoriser ses actions existantes,
• de  challenger  son  niveau  de  performance  environnementale au  regard  d’objectifs

régionaux,
• de  bénéficier  d’un  accompagnement  technique  et  financier  de  l’ADEME,

pour un montant maximal de 350 000 €, conditionné à l’atteinte progressive des résultats
fixés.

La première phase (2024–2025) a permis :

• la réalisation des audits Climat-Air-Énergie et Économie Circulaire (avril et mai 2025), ayant
révélé un niveau initial de 37 % pour le référentiel ÉCi et 30 % pour le référentiel CAE ;

• la construction collective du plan d’actions, à partir de l’atelier élus-agents du 28 mai 2025,
mobilisant une approche transversale des services et des politiques publiques ;

• la priorisation d’un portefeuille d’actions opérationnelles couvrant les grands axes du COT
et intégrant six actions phares répondant aux objectifs régionaux de l’ADEME :
• 2 actions Économie circulaire,
• 2 actions Climat-Air-Énergie,
• 1 action Innovation,
• 1 action Adaptation au changement climatique.

Cette  démarche  de  co-construction  a  permis  d’identifier  des  leviers  concrets  autour  de  la
commande  publique  responsable,  de  la  sobriété  énergétique,  de  la  mobilité  durable,  de  la
valorisation  des  ressources  locales  (bois,  haies,  biodéchets)  et  de  l’aménagement  résilient.
L’objectif collectif  est d’atteindre, à l’horizon 2028,  46 % sur le référentiel  ÉCi et  40 % sur le
référentiel  CAE,  permettant  au  territoire  d’être  reconnu  “Territoire  Engagé  pour  la  Transition
Écologique”.

Le plan d’actions du Contrat d’Objectifs Territorial comprend les actions suivantes  :

Libellé de l’action Synthèse de l’action Subvention maximale sur
atteinte des résultats

Formaliser et mettre en œuvre
une politique d’achat

responsable

Élaboration d'un schéma de
commande publique durable et
d'achat responsable volontaire

(Diagnostic de l’existant en
matière d’achat responsable,

cartographie des achats); 
Définition d’une stratégie
d’achats responsables ;

Formation des élus et agents
sur les achats responsables 

20 000€

Stratégie et déclinaison
opérationnelle de l’Écologie
Industrielle et Territoriale

Réaliser et restituer un
diagnostic des filières à enjeux.
Co-construire un plan d’actions
avec les acteurs clés des filières

et engager une action
structurante sur une filière

20 000€

Développer des services de
mobilités durables

Mettre en place un service de
location de vélos, aménager des

aires de covoiturage
multimodales, sensibiliser les

acteurs publics et privés
15 000€
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Libellé de l’action Synthèse de l’action Subvention maximale sur
atteinte des résultats

Management de l’énergie

Établir une feuille de route sur
le patrimoine communautaire
et les principaux bâtiments

communaux.Engager un
programme de rénovation

énergétique ciblé et réaliser
une étude de faisabilité sur
l’implantation d’énergies

renouvelables sur 1 bâtiment
communautaire ou communal

25 000€

Développement d’une filière
locale bois-énergie incluant
l'ensemble des acteurs du
territoire : exploitations,
entreprises et citoyens

Rapprocher deux acteurs du
territoire : Le monde agricole

et le monde économique
Association du citoyen sur des
projets périphériques afin de
faciliter la compréhension des
enjeux d'entretien des haies

bocagères.
Mise en place technique de la

filière bois avec l’identification
d’exutoires locaux. 

10 000€

Accompagner l'aménagement de
projets urbains plus vertueux 

Définition d’une feuille de
route « Bien aménager sur le

Pays de Mortagne »

Identifier les vulnérabilités du
territoire et élaborer une

charte d’aménagement sur le
Pays de Mortagne

Formation et sensibilisation des
acteurs clés de l’aménagement
Déployer ces prescriptions dans

le PLUI

10 000€

Vu le Code générale des collectivités territoriales,
Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.131-3, R.131-2 et R.131-3,
Vu la délibération n° D24_055 du 10 avril 2025 actant l’engagement du Pays de Mortagne dans un
Contrat d’Objectifs Territorial avec l’ADEME,
Vu le Contrat d’Objectifs Territorial signé entre le Pays de Mortagne et l’ADEME le 18 septembre
2024,
Considérant que ce contrat a pour objectif de soutenir méthodologiquement et financièrement la
collectivité dans sa transition écologique, 
Considérant que ce plan d’actions a été construit à la suite de l’atelier élus-agents du 28 mai 2025
et sur la base des rendus d’audits des référentiels Économie Circulaire et Climat Air Énergie en date
des 24 avril et 7 mai 2025,
Considérant que le plan d’actions validé avec l’ADEME répond aux objectifs régionaux fixés dans le
cadre du Contrat d’Objectifs Territorial, 

Ouï l’exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
35 pour 

Article 1     : d’approuver le plan d’actions annexé à la présente délibération, élaboré pour répondre
aux objectifs fixés par le contrat d’objectifs territorial signé avec l’ADEME.
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Article  2 :  d’autoriser  le  Président  ou  le  Vice-Président  délégué  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à la mise en œuvre dudit plan d’actions.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature#

Le Vice-Président

#signature2#
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Signé électroniquement par :
Guillaume Jean
Date de signature : 18/11/2025
Qualité : Président de la CC Pays de
Mortagne

Signé électroniquement par : Jean-Francois Fruchet
Date de signature : 19/11/2025
Qualité : CC Pays de Mortagne - 1er Vice-Président


